
 

Le Conseil Citoyen à votre écoute ...  

Résultat du questionnaire 'Déchets – Pratiques de tri' 
Réponses recueillies auprès des associations loriolaises lors du Forum des 
Associations le 08/09/2019. 
 
45 réponses (43 associations) sur 52 exposants au Forum des Associations  
 

Associations ayant répondu 

ACL Action Citoyenne Loriolaise 
Action Jeunesse Ecole Protestante) 
ADEFASP 
ADVA Paroisse catholique St Paul 
AMAPE 
Amicale Sapeurs-Pompiers 
Aqua Club 
Arbre aux Savoirs 
Association Familiale 
Association Familles de St Joseph 
Centre Equestre des Pentes 
Comité de Jumelage du canton 
Cie Et Pour Temps 
Cie Indice 2 
CIL Club Informatique Loriolais 
Club Supporters HBCL 
Comité des Bouviers 
Cyrango 
Don du Sang 
Ecole de Musique Livron-Loriol 
Egregore Photographie 
EPI Loriol 
France Alzheimer 
FNATH 
Grain de Sel 

HBCL Handball Club Loriol 
Judo Club 
Le Part'Age Café des enfants 
Le Rigodon 
Les Co-Lopins 
Les Jacynthes des Bois 
Les Petits Tamis Loriolais badmington 
Ligue contre le Cancer 
Loriol Patrimoine et Nature 
Magic Dance 
OAL Office d'Animations Locales Livron Loriol 
Oz Equi'Libre 
Ninjutsu Val de Drôme 
Restos du Coeur (Livron) 
Secours Catholique 
Team Nature 
Tennis Club Loriol 
USEP Union des Sports à l'Ecole Publique 
 
+ 1 anonyme 

 
Pour introduire  
 
Toutes les personnes interrogées ont montré de l'enthousiasme ou de l'intérêt à répondre au 
questionnaire. 
Toutes les associations comptent des membres sensibles aux déchets/ tri, et beaucoup ont adopté 
des pratiques de collecte et de tri, parfois au-delà des possibilités offertes par les équipements 
actuels sur la commune (collecteurs déchets ménagers et tri, équipements des salles communales 
et de sport, espaces extérieurs tels que la rue ou la forêt, propres salles de réunion ou de sport). 
 
STATISTIQUES 
Combien d'évènements organisez-vous par an : 
 
1-4 évènements : 20 associations (46% du total des associations) 
5-10 évènements : 13 associations (30%) 
+ de 10 évènements : 10 associations (24%) 
 
Combien de personnes accueillez-vous lors de vos évènements grand public ? (Chiffre 
max. retenu) 
 
Moins de 50 personnes : 15 associations 
50-250 personnes : 8 associations 
+ de 250 personnes : 10 associations  
 
Quels types de locaux utilisez-vous pour vos manifestations ? (Plusieurs réponses 
possibles) 
 
Privé, à domicile : 9 associations (21 %) 
Salles communales : 34 associations (77%) 
Stade, équipements sportifs : 6 associations (1,4%) 



Autres : locaux propres : 6 associations (1,4%), extérieur, restaurants, lieux hors commune 
 
Les associations utilisent principalement les salles communales, surtout pour les évènements (non-
sportifs) accueillant du public. 
 
Quels types de déchets sont produits ? Plusieurs réponses possibles 
 
Bureautique : 24 réponses 
Buvette, snack : 31 réponses 
Logistique : 19 réponses 
 
Autres réponses : des bouteilles en verre, cannettes. De l'huile de friture, des plastiques très 
différents,  
 
 
Utilisez-vous des articles réutilisables ?   Oui (31 réponses) / Non (12 réponses) 
   …. Compostables ?   Oui (16 réponses) / Non (23 réponses) 
 
 
Comment collectez-vous ces déchets sur place ? Plusieurs réponses possibles. 
 
En utilisant les poubelles tout-venant sur place (55% des associations) et les bacs de tri sur place 
(64%). 
Lorsqu'il s'agit de locaux propres à l'association, cette donnée se recoupe avec les équipements de 
l'association … 
Certains amènent leurs propres caisses ou bacs pour le verre ou les cannettes, la vaisselle 
lavable … lorsque les équipements sur place ne sont pas assez grands ou inexistants. 
Certaines activités ne produisent pas de déchets, les membres amènent eux-mêmes leur repas 
dans leurs ustensiles personnels et ramènent ces déchets chez eux ou directement aux bacs de tri. 
 
Que faites-vous des déchets après ? Réponses libres. 
 
En grande majorité, les associations évacuent leurs ordures ménagères et déchets à trier vers les 
containers communaux respectifs installés à proximité des salles. Quand les salles ne sont pas 
équipées, certaines prennent la responsabilité d'évacuer les déchets triables par leurs propres soins 
jusqu'au prochain container disponible. 
Les associations qui organisent peu (ou pas) d'évènements grand public produisent peu (ou pas) de 
déchets et chacun est responsable de ramener ses déchets chez soi ou vers la prochaine poubelle 
publique. 
 
Deux réponses parlent des composteurs et de l'huile de friture amenée en déchetterie.  
 
Avez-vous déjà utilisé les bacs de tri mobiles de la CCVD ? 
 
Oui 52% - Non 48% 
Nous pensons que la question était mal formulée pour que les personnes interrogées comprennent 
bien qu’il s’agit des tréteaux en bois avec les bacs en bâche recyclée, et ne pas confondre avec les 
‘portants anneaux métalliques’ dans la salle des fêtes et l’Espace festif. 
Par ailleurs, nous supposons que beaucoup ont répondu de façon personnelle et en général à la 
question. 
 
Trouvez-vous facile de gérer les déchets d’évènements sur la commune ? Remarques et 
propositions ! 
 
Le non semble dominer 
En détail, les réponses sont plus mitigées, cela dépend des salles et du nombre de personnes reçues, 
et bien sûr de l'implication personnelle des membres organisateurs. 
Les équipements de la salle des fêtes sont appréciés, ainsi que la proximité des containers. 
Pour le verre, il n'y a pas de bacs de tri prévu dans les salles. 
L'huile de friture à amener en déchetterie demande un réel effort et une organisation de transport. 
 
Y-a-t-il dans votre association des personnes sensibles au tri des déchets ? 



  
Oui quasi 100% ! 
Beaucoup soulignent l'implication individuelle des membres de l'association sensibles au tri et à la 
gestion des déchets. Une association mentionne au contraire que les personnes sensibles au tri 
sont en minorité et ont du mal à générer une réelle dynamique à ce sujet.   
 
Lors des manifestations, désignez-vous un référent ?  
 
Oui : 10 réponses 
Non : 32 réponses 
 

Autres remarques : 
 
Majoritairement les membres des associations sont sensibles au tri et ont d'eux-mêmes instauré des 
pratiques de tri et évacuation des déchets responsables. Quand les équipements sont présents, ils 
les utilisent sans hésitation. Certaines personnes interrogées soulignent que ce questionnaire les 
renforce dans leur engagement et les encourage à améliorer encore leurs pratiques. 
 
En termes de bonnes pratiques, nous pouvons souligner l’initiative de la fédération de badminton 
qui oblige ses clubs à appliquer une charte Agenda 21 et envoie régulièrement des inspecteurs lors 
de tournois. Exemplaire ! D’autres peuvent être également mentionnées. 
 
D’autres questions ressortent :  
 
Comment laver des gobelets en plastique réutilisables en grande quantité ? Pas adapté au lave-
vaisselle, pas de lave-vaisselle partout. 
Certains essaient (et paient le prix d'achat élevé) des articles compostables (vaisselle) mais se 
demandent comment réellement les composter, surtout quand le public est nombreux. Est-ce 
finalement plus écologique que des gobelets en plastique fin s'ils pouvaient être eux aussi 
recyclables (plastique) ? C'est le cas dans d'autres régions … Et les gobelets carton avec leur 
couche de synthétique imperméabilisante … 
Problème de l’accessibilité des consignes de tri a été régulièrement posée. Certains répondant 
demandent davantage d’information.  
Il en est de même sur l’harmonisation des consignes de tri entre différentes communes donc des 
filières. 
 
On souligne parfois le manque de coordination avec les services municipaux/intercommunaux (trop 
éloignés), le besoin de plus d'équipements ou plus de tournées de ramassage (bacs dans les salles 
de sport par exemple). 
 
Au-delà du questionnaire d’autres questions ont été posées : 
 
Le problème des incivilités est souvent dénoncé, qu'il s'agisse de containers ordures ménagères 
débordants donc insuffisants à certains endroits ; qu'il s'agisse des encombrants régulièrement 
abandonnés en certains lieux (organiser un ramassage communal ? faciliter la déchetterie ?) ; ou 
enfin des déjections canines nombreuses et gênantes, parfois devant les portes des habitations ou 
de la mairie … 
 
 
 
 


